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LA PROCEDURE DE REVISION DU P.L.U. 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

P.L.U. ET AUTRES DOCUMENTS D’URBANISME ET D’AMENAGEMENT  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

3 mois 

PRESCRIPTION DE LA REVISION DU P.L.U 
(LA DELIBERATION PRECISE LES MODALITES DE CONCERTATI ON AVEC LA 

POPULATION) 
 

ARRET DU PROJET DE PLU ET BILAN DE LA 
CONCERTATION AVEC LA POPULATION  

Avis des Personnes Publiques associées 

Saisine facultative de la commission de conciliation 

Enquête publique 

Modification du projet 

APPROBATION 

2 mois 

·  Notification aux personnes publiques associées 
· Concertation avec la population 

Transmission : 
· Personnes Publiques associées 
· Communes limitrophes 
· EPCI intéressés 

Phase d’étude 

Schéma de Cohérence 
Territorial du Beauvaisis -

S.C.O.T. 
(en cours d’élaboration) 

Programme Local de l’Habitat 
du Beauvaisis 

P.L.H. 
(en cours d’élaboration) 

PLAN  LOCAL  D’URBANISME - P.L.U.  

Hiérarchie des normes d’urbanisme 
= 

rapport de COMPATIBILITE 

Orientations d’aménagement et documents de cadrage communaux en lien avec le P.L.U. : 

Documents supra-communaux : 

Schéma de 
Développement 
Commercial de 
l’agglomération 
du Beauvaisis  
(2004-2008) 

Schéma Directeur de Déplacement (en cours d’élaboration) : 
- Plan de circulation Plan de stationnement 

- Schéma Directeur des Circulations Douces (adopté en 2002) 
- Schéma des sentes piétonnes … 

Déplacements 

Etudes urbaines 

- Projet de Rénovation Urbaine : Saint Jean, Argentine, Saint Lucien 
- Etudes d’aménagement de secteurs (Saint Quentin…) 

Schéma territorial 
des espaces 
d’activités 

économiques (adopté 
en 2006) 

Agenda 21 

Hiérarchie des normes d’urbanisme 
= pas de valeur juridique 

Hiérarchie des normes d’urbanisme 
= pas de rapport juridique direct 

avec le PLU 

Servitudes d’utilité publique (en annexe du P.L.U) : 
- Plan de Prévention des Risques d’inondation 

(P.P.R.i). approuvé le 13 10 2005) 
- Plan d’Exposition aux Bruits (P.E.B.) approuvé le 

29 06 2006 
   etc 

DEBAT AU CONSEIL MUNICIPAL SUR LES 
ORIENTATIONS GENERALES DU P.A.D.D. 
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AXE A : 
DEVELOPPER ET AMELIORER L’HABITAT  

 
LES ENJEUX DU DEVELOPPEMENT URBAIN :  
(HABITAT, FORMES URBAINES) 
 
 

- Permettre la croissance démographique, notamment en attirant de nouveaux 
habitants (objectif de 60 000 habitants en 2015) 

 
- Accompagner le parcours résidentiel des habitants et répondre aux demandes 

spécifiques (étudiants, personnes âgées, handicapés…) : 
 

·  En augmentant le nombre de logements pour répondre aux exigences de croissance et 
pour répondre aux phénomènes de décohabitation, de desserrement et de vieillissement 
de la population 

 
·  En favorisant la diversification de l’offre de logements à l’échelle de la ville et à 

l’échelle des quartiers en lien avec le Programme Local de l’Habitat et en vue de 
favoriser l’harmonie sociale : 

- logements de type collectif et statuts de locataires étant prédominants, varier les 
typologies de logement et les statuts d’occupation à l’échelle de la ville en 
privilégiant l’accession à la propriété et l’habitat individuel ou semi-individuel, 

- mieux répartir l’offre en logement social sur l’ensemble du territoire (la majorité 
de cette offre étant aujourd’hui concentrée dans 3 quartiers) notamment dans le 
cadre de la mise en œuvre du Projet de Rénovation Urbaine. 

 
·  En améliorant le confort du parc de logements (en partenariat avec les organismes 

bailleurs dans le cadre de Plans Stratégiques de Patrimoine par exemple ou avec les 
partenaires privés dans le cadre par exemple d’Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat) et ce afin aussi de réduire la vacance et de résorber l’insalubrité 

 
- Favoriser le renouvellement de la ville sur elle-même pour limiter l’étalement urbain 

dans une logique de projet de développement durable (rénovation urbaine, reconversion 
d’anciens sites monofonctionnels d’activités, construction sur les terrains non bâtis insérés 
dans le tissu urbain) 

 
- Mettre en place un mode de développement qui préserve les formes urbaines et 

l’environnement : 
·  en veillant à respecter les formes urbaines existantes dans les zones de 

renouvellement tout en répondant aux besoins des habitants actuels ou futurs 
·  en gérant l’urbanisation en cohérence avec l’existence de risques naturels et 

technologiques 
·  en préservant les patrimoines architecturaux et naturels remarquables 

 
STRATEGIE D’AMELIORATION DE L’HABITAT :  

 
ACCROITRE L’OFFRE  DE LOGEMENTS  
 

�  En privilégiant le renouvellement de la ville sur elle-même grâce à  : 
 
- L’utilisation des espaces résiduels non bâtis (visant à une densification mesurée du tissu 

urbain tel que les nouvelles édifications respectent le gabarit des constructions existantes) 
- La reconversion des espaces mutables comme à Agel ou à Saint Quentin  avec autant que 

nécessaire une stratégie d’acquisition foncière par la Ville 
- La rénovation urbaine dans les quartiers prioritaires comme à Saint Jean 

(« dédensification urbaine ») 
- La détermination adéquate de droits à construire dans le règlement du P.L.U. en fonction 

des formes urbaines existantes 
 

�  En ayant recours autant que de besoin à l’extension urbaine (sur le Plateau Sud notamment 
sur les réserves foncières de la ville, sur les Hauts de Marissel,…) 

 
�  En intégrant les dispositions et orientations du Programme Local de l’Habitat du 

Beauvaisis 
 

�  En prenant en compte les dispositions du Plan de Prévention des Risques d’inondation, du 
Plan d’Exposition aux Bruits de l’aéroport 

 
AMELIORER L ’OFFRE EN LOGEMENTS ET PRESERVER ET VALORISER LA QUALITE DU 

BATI ET DE SON ENVIRONNEMENT  
 

�  En complétant et en diversifiant l’offre en logements grâce aux nouvelles opérations de 
constructions et grâce aux changements d’affectation (transformations d’usage) ou à des 
restructurations à l’échelle d’un immeuble 

�  En adaptant les constructions aux besoins spécifiques (accessibilité des handicapés…) 
�  En augmentant les capacités de logement des étudiants 
�  En permettant la diversification des structures d’hébergement pour les personnes âgées 

(résidences médicalisées ou non, foyers etc) 
 

�  En prévoyant des dispositions réglementaires visant au traitement qualitatif dans les opérations 
d’aménagement de nouveaux secteurs, dans les opérations de renouvellement urbain… 

�  En préservant le patrimoine architectural et urbain 
�  En encourageant le recours aux techniques de construction ou de réhabilitation relevant du label 

« Haute Qualité Environnementale » 
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AXE B : 
INTENSIFIER LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE  

 
LES ENJEUX ECONOMIQUES (HORS COMMERCES)  : 
 
 

- Favoriser les conditions d’accueil des entreprises sur la commune en développant la 
promotion et l’attractivité du territoire (la ville-centre demeurant le principal pourvoyeur 
d’emplois de l’agglomération) 

 
- Développer les capacités d’accueil des entreprises en augmentant l’offre foncière et 

immobilière, dans un contexte d’attractivité croissante du marché foncier en troisième 
couronne parisienne 

 
- Privilégier l’implantation des nouvelles zones d’activités hors des zones 

prioritairement destinées à l’habitat (en particulier pour les activités industrielles) et 
renforcer les infrastructures de transport pour développer de nouvelles relations avec les 
territoires avoisinants 

 
- Envisager un développement économique harmonieux à l’échelle de l’Agglomération 

en privilégiant la localisation des activités les plus consommatrices d’espaces hors des 
zones urbaines denses. 

 
- Favoriser la requalification des zones en perte d’attractivité voire leur reconversion et ce 

pour favoriser l’image d’une commune dynamique sur le plan économique (reconversion 
progressive de l’axe économique traditionnel est-ouest de fond de vallée) 

 
- Faciliter le transfert des entreprises dont l’activité ou la localisation sont en 

inadéquation avec les fonctions résidentielles proches vers des sites plus appropriés et 
ce afin de permettre la poursuite de leur développement 

 
- Maintenir l’activité agricole 

 
- Renforcer le lien entre formation et emploi par le soutien aux filières 

professionnalisantes (à l’instar de la constitution d’un pôle agro-ressources à proximité de 
l’Institut Polytechnique Lasalle) 

 

 
STRATEGIE ECONOMIQUE :  

 
 
CONFORTER LES ZONES D’ACTIVITES A VOCATION  ECONOMIQUE  
 

�  En adaptant les règles de constructibilité aux exigences économiques actuelles 
�  En poursuivant la promotion des espaces à vocation d’activités qui n’ont pas encore été 

commercialisés (Tilloy, Champs Dolent avec la Zone Franche Urbaine, Haut Villé, Marette, …) 
�  En requalifiant les zones d’activités les plus dévalorisées notamment par des interventions sur les 

espaces publics : ZI n°2, Avelon,… 
�  En assurant le maintien de l’artisanat de proximité par une offre foncière et immobilière adéquate 
�  En confortant la vocation économique du centre ville et des axes de circulation secondaires 

(notamment par la présence de bureaux) 
 
OFFRIR DE NOUVELLES CAPACITES D ’ACCUEIL  
 

�  En prévoyant de nouveaux programmes d’aménagement à vocation économique pour 
anticiper l’accueil de nouveaux emplois et en privilégiant leur localisation au contact des 
infrastructures majeures de transport et hors des parties agglomérées à vocation principale 
d’habitat, 

�  En renforçant l’arc économique à l’est de la commune (acquisitions foncières publiques dans le 
prolongement du Haut Villé) en lien avec les grandes infrastructures de transport 

�  En intégrant au mieux dans les futures zones d’activités les services ou équipements attendus par 
les entreprises et notamment l’accès aux nouvelles technologies d’information (« Haut Débit, 
fibres optiques »…) 

�  En incitant dans les nouveaux secteurs d’aménagement à une mixité des fonctions compatibles 
entre elles (par exemple habitat/bureaux dans des secteurs comme Agel, Saint Quentin) 

�  En complétant le réseau des infrastructures routières pour améliorer l’accessibilité à la ville et à 
l’arc économique, en lien avec la déviation de la RN31 

 
RESTRUCTURER OU RECONVERTIR LES ESPACES D’EVOLUTION DE L ’ACTIVITE 

ECONOMIQUE  
 

�  En favorisant progressivement l’évolution (restructuration voire reconversion) des zones 
d’activités peu compatibles avec la proximité de zones résidentielles (ex : secteur de la rue du 
Pont Laverdure,…) et en proposant des alternatives de localisation nouvelle 
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AXE C : 
COMPLETER L’OFFRE EN EQUIPEMENTS, EN SERVICES ET EN  COMMERCES  

 

 
LES ENJEUX: 
 
 

- Renforcer Beauvais dans ses rôles de Préfecture de l’Oise, de pôle structurant de 
l’ouest du Département et de ville-centre de la Communauté d’Agglomération du 
Beauvaisis en disposant d’un panel d’équipements à la hauteur de ses fonctions 
organisatrices, et répartis de manière équilibrée sur l’ensemble du territoire 
communal 

 
- Conforter le centre ville dans son rôle de pôle administratif, d’animation commerciale 

et culturelle en envisageant son extension sur ses franges afin d’accroître son 
rayonnement 

 
- Renforcer les Pôles de Proximité dans les quartiers pour améliorer les services rendus 

à la population et pour plus d’harmonie sociale : 
·  par la mise à niveau, l’extension ou la rénovation des équipements et des commerces 

de proximité 
·  ou en complétant cette offre dans des lieux de centralité secondaire 

 
- Accompagner le développement de l’urbanisation en permettant dans les nouveaux 

quartiers l’implantation d’équipements, de commerces et de services indispensables à 
la vie quotidienne (structures d’accueil de la petite enfance, centre de loisirs etc.) 

 
- Valoriser et renforcer les activités commerciales conformément aux orientations du 

Schéma de Développement et d’Equipement Commercial : 
·  Conforter le commerce en centre ville 
·  Consolider les commerces de proximité 
·  Développer le rayonnement commercial de Beauvais 

 

 
EQUIPEMENTS ET SERVICES : 

 
DISPOSER D’UNE OFFRE SUFFISANTE EN EQUIPEMENTS : 
 

- D’AGGLOMERATION  (POUR ACCROITRE LE RAYONNEMENT DE BEAUVAIS) 
- DE PROXIMITE  (POUR RENFORCER LES CENTRALITES DE QUARTIERS) 

 
�  En confortant le maillage du territoire communal, en complétant l’offre de proximité, en matière :  

- d’équipements et de services administratifs et sociaux 
- d’équipements et de services liés à la santé, 
- de structures d’enseignement et d’accueil de la petite enfance  
- d’équipements culturels 
- d’équipements sportifs 
- d’équipements de loisirs 
- de structures d’animation dans les quartiers 
- d’équipements touristiques 
- de structures d’hébergement 

 
STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT COMMERCIAL :  

 
CONFORTER ET RENFORCER LES ACTIVITES COMMERCIALES  
 

�  En confortant le centre ville avec la poursuite du Projet « Cœur de Ville » (valorisation des 
espaces publics, requalification de la Place des Halles, politique de déplacements et de 
stationnement en lien avec le Schéma Directeur de Déplacement, animation commerciale en 
concordance avec les orientations du Schéma de Développement Commercial) 

�  En envisageant l’extension des fonctions de l’hypercentre essentiellement vers le nord 
(requalification des boulevards Nord, Franc Marché) et vers l’ouest (rue Saint Pierre/Cathédrale) 

�  En requalifiant les pôles commerciaux de quartiers (Soie Vauban, Argentine…) et en soutenant le 
développement d’une offre commerciale de proximité (projet Saint Jean/Agel…) 

�  En confortant la fonction commerciale des zones d’activités de rayonnement d’agglomération 
(Z.A.C. de Ther, ZAC Saint Lazare) 

�  En facilitant le développement de nouveaux espaces commerciaux en particulier dans les 
nouvelles opérations d’aménagement d’ensemble (telles qu’à Agel ou à Saint Quentin) 
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AXE D : 
INSCRIRE LES DEPLACEMENTS AU CŒUR DU PROJET DE DEVE LOPPEMENT DURABLE  

 
LES ENJEUX : 
 
- INFRASTRUCTURES ROUTIERES SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL - 

 
- Accompagner la réalisation du contournement Sud (déviation de la 

RN31) et prévoir le requalification du parcours urbain de la RN31 (rue de Clermont, 
Esplanade des Maréchaux, carrefour d’Amiens, avenue Jean Mermoz,…) 

 
- Doter le territoire des infrastructures de circulation nécessaires pour 

renforcer les liaisons entre les quartiers en fonction des différents modes de déplacement 
(automobiles, cycles, piétons) et pour desservir les futurs secteurs urbanisés 

 
- Redonner aux boulevards de ceinture leur rôle de « fluidificateur » du 

trafic automobile et de limitation de la circulation de transit du centre-ville, par un 
traitement qualitatif des espaces publics 

 
- STATIONNEMENT - 
 

- Faciliter et organiser le stationnement de centre ville pour en renforcer son attractivité et 
conformément aux orientations du Schéma Directeur des Déplacements (poursuite de la 
mise en place du Plan de Stationnement et tarification par zones, reconstitution des places 
gratuites en périphérie au-delà des boulevards de ceinture) 

 
- Réguler le stationnement résidentiel 

 
- Renforcer la dimension paysagère dans le traitement des espaces publics dédiés au 

stationnement 
 
- MODES DE CIRCULATIONS DOUCES - 
 

- Favoriser le développement des modes de circulation alternatifs à la voiture pour lutter 
contre les nuisances et améliorer le cadre de vie (marche à pied, vélos, transport en commun 
en particulier) en lien avec le Schéma Directeur de Déplacements, avec la poursuite du 
programme de réalisation d’infrastructures de circulations douces 

 
- Intégrer les circulations douces dans la réalisation des projets d’aménagement 

 
- Afin de contribuer au rayonnement de la ville Préfecture, soutenir dans le cadre du 

Schéma National l’amélioration de l’exploitation du réseau ferré vers et au départ de 
Beauvais (en particulier la réduction des temps de trajet) 

 

STRATEGIE DE CIRCULATION/DEPLACEMENT/STATIONNEMENT : 
 

COMPLETER LE MAILLAGE ROUTIER DU TERRITOIRE COMMUNAL  POUR RENFORCER LES 

LIAISONS ENTRE LES QUARTIERS ET AMELIORER LES CONDITIONS DE CIRCULATION 
 

�  En raccordant la déviation de la RN31 au plateau Saint Jean et en améliorant le lien entre le 
centre-ville et le Plateau Sud 

�  En prévoyant un nouveau maillage pour le Plateau Sud (Agel, prolongement de l’Avenue 
Rostand, maillage secondaire,…) en lien avec le Projet de Rénovation Urbaine du quartier 

�  En prévoyant le renforcement du maillage du quartier Saint-Quentin 
 

POURSUIVRE LA GESTION ET LA REGULATION DU STATIONNEMENT  
 

�  En poursuivant la création de parkings relais en périphérie du centre-ville en lien notamment avec 
l’amélioration des parcours piétons 

�  En régulant le stationnement résidentiel (dans le règlement du P.L.U.) par nature d’activité 
(habitat, commerces, bureaux,…) et selon les caractéristiques et potentialités des divers secteurs 
géographiques 

 

POURSUIVRE L ’ INCITATION A LA PRATIQUE DES MODES DE CIRCULATION AL TERNATIFS A 

L ’AUTOMOBILE  
 

�  En procédant au partage de la voirie avec par exemple la création de pistes cyclables, de couloirs 
de bus, en particulier dans les nouvelles opérations d’aménagement 

 

�  En privilégiant l’extension de l’urbanisation là où la desserte en transport en commun sera 
facilement réalisable 

 

�  En perfectionnant le système de transport en commun (amélioration des dessertes et de 
l’exploitation des lignes de bus) 

 

�  En développant une trame piétonne et en poursuivant le réseau de pistes ou bandes cyclables en 
adéquation avec les orientations du Schéma Directeur des Circulations Douces : 

- Amélioration du secteur piéton en centre ville 
- Renforcement de la « Coulée verte » au niveau de la vallée du Thérain (liaison Plan 

d’Eau, Centre Ville, vallée aval,…) 
- Par la mise en réseau des espaces boisés, des espaces naturels, des zones de loisirs, par 

exemple : 
�  liaison Forêt Saint Quentin, Plan d’Eau du Canada, bois Brûlet, vallée de la 

Liovette, parc Dassault 
�  liaison Plan d’Eau du Canada, marais de Saint Just, centre ville 
�  liaison centre ville, parc Kennedy, bois des Aulnaies, berges du Wage, bois de 

Bracheux 
- Parcours de sentes urbaines dans les quartiers 
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AXE E : 
RENFORCER LA QUALITE DU CADRE DE VIE  

 
LES ENJEUX  : 
 

- ESPACES NATURELS 
- BOIS, ZONES AGRICOLES 
- ESPACES VERTS URBAINS 
- PAYSAGE ET PATRIMOINE 

- ZONES A VOCATION SPORTIVE, DE LOISIRS 
 
 

- Tirer parti d’un cadre de vie de qualité reposant sur le principe de « ville à la 
campagne » en renforçant les relations entre la ville et son environnement naturel 

 
- Mettre en valeur les divers atouts du territoire communal : 

- le potentiel hydrographique et le patrimoine naturel induit 
- la richesse des milieux naturels (marais, zone Natura 2000)) 
- les boisements (forêt Saint Quentin, bois Brûlet, etc) 
- les espaces récréatifs (espaces verts urbains, secteurs à vocation sportives ou de 

loisirs tel que le Plan d’Eau) 
- les richesses patrimoniales (telles que le quartier épiscopal, Maladrerie) 
- les diversités paysagères (telles que la vallée, les coteaux, la ceinture agricole, les 

jardins familiaux 
- etc 
 

- Tirer parti des contraintes topographiques en valorisant les situations de belvédères 
(Coteaux, rebord de plateaux) 

 
- Préserver l’espace agricole en limitant la consommation de ces espaces 

STRATEGIE DE PROTECTION ET DE VALORISATION :  
 

PRESERVER ET VALORISER LES ESPACES NATURELS, LES ESPACES VERTS URBAINS ET LA QUALITE DES 

PAYSAGES 
�  En poursuivant la protection des espaces naturels (ex : marais de Saint Just) et des espaces boisés 
�  En préservant l’espace agricole dans sa diversité et dans ses localisations diverses sur le territoire 

communal 
�  En garantissant la qualité des paysages non bâtis ( protéger les lignes de crêtes de l’urbanisation, 

renforcer le traitement paysager sur les espaces de transition qui sont parfois brutaux…) 
�  En préservant les zones de transition non bâties entre la ville et la campagne alentour 

(préservation de la ceinture naturelle et agricole au nord et au sud du territoire) 
�  En préservant et en valorisant la qualité des espaces non bâtis en entrées de ville et le long des 

grandes voies de circulation (réduction des droits à construire) 
 

RENFORCER LA PRÉSENCE DE LA NATURE DANS LA VILLE  
�  En valorisant les espaces verts urbains et les espaces de loisirs ainsi qu’en les mettant en réseau 

(grâce à la création de liaisons douces) 
�  En reaménageant les espaces verts publics déqualifiés (Parc Kennedy, Berges du Thérain…) 
�  En créant de nouveaux parcs urbains de proximité (exemple : extension du Parc Leblanc à Saint 

Jean, secteur Saint Quentin) 
�  En renforçant les liens entre les espaces naturels et les espaces verts urbains 
�  En aménageant de nouveaux espaces de découverte de la nature (marais de Saint Just par 

exemple) 
�  En restaurant et en exploitant la présence d’un réseau hydrographique (Avelon, Thérain et ses 

bras dérivés…) à des fins de promenade (dans le quartier Saint Quentin en particulier) 
(reconquête des voies sur berges au profit des circulations douces) 

�  En requalifiant les espaces publics par des aménagements paysagers (notamment en poursuivant 
la plantation de nouveaux arbres d’alignement) 

�  En confortant le « parc » de jardins familiaux, élément du paysage identitaire beauvaisien 
 

POURSUIVRE LA MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE BÂTI REMA RQUABLE  
�  En poursuivant la mise en valeur et en protégeant les éléments caractéristiques ou/et 

remarquables du patrimoine architectural et urbain (ainsi que les vues sur ce patrimoine bâti 
remarquable) 

�  En préservant la structure traditionnelle des hameaux 
�  En développant les belvédères sur la ville 
 

INTÉGRER L ’EXISTENCE DES RISQUES ET DE PROTECTION PARTICULIÈRE S 
�  zones inondables avec l’application du Plan de Prévention des Risques d’inondation (P.P.R.i) 
�  risques liés aux mouvements de terrains 
�  risques technologiques (périmètres de protection des sites industriels classés Seveso II) 
�  ressources en eau potable (périmètre de protection des zones de captage d’eau) 
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